
 

 
 

 
ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DES DELEGUES DES CLUBS DE L’ACVF 

 
Samedi 5 mars 2022 à Aigle 

 
BANQUET OFFICIEL, servi dès 12h30 

 
M E N U 

 
Wraps de saumon mariné, œuf d’avruga 

Vinaigrette vodka 
 

* * * 
Fondue Glareyarde (bœuf) 

Sauce maison 
Pommes de terre sautées 

 
* * * 

Assortiment de fromages 
 

* * * 
Entremet de la passion, coulis exotique 

 
* * * 

 
Le prix du menu complet est fixé à Fr. 50.- 
 
Le bulletin d’inscription est à retourner pour le 20 février 2022 au plus tard par mail : 
acvf@football.ch. 
 

 
Le montant des repas sera débité sur la facture du club du mois de mars 2022. 

 
 
Participer au repas, c’est dire merci au club organisateur. Mais aussi une occasion unique de 
se côtoyer. Nous rappelons que conformément à la décision de l’assemblée générale, ceci est 
obligatoire pour au moins deux (2) délégués par club. 
 
 
Le Mont, le 26 janvier 2022 
 
 ----------------------------------------------à détacher------------------------------------------------ 
 
Le FC ……………………………………… inscrit………………….participants 
 
au repas officiel qui sera servi à l’issue de l’assemblée des délégués des clubs le 5 mars 2022 
 
 
 
Date :…………………………     Timbre et signature du club : 
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